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congés payés
Question écrite n° 69481

Texte de la question

M. Pascal Popelin attire l'attention de Mme la ministre de la décentralisation et de la fonction publique sur le don
de jours de repos à un parent d'un enfant gravement malade. Inspirée d'une initiative locale exemplaire - les
salariés d'un établissement de l'entreprise Badoit dans la Loire ont spontanément fait don à un de leurs
collègues dont le fils, âgé de 11 ans, était atteint d'un cancer, de 170 jours de travail pour permettre à l'enfant
d'être accompagné par son père dans cette épreuve, cette loi vise à apporter une solution concrète permettant à
un parent d'être présent auprès de son enfant gravement malade, sans pour autant se retrouver privé de
rémunération. L'article 2 de cette loi prévoit la publication d'un décret en Conseil d'État qui détermine les
conditions d'application pour les agents publics civils et militaires. C'est pourquoi il souhaiterait connaître les
délais de publication de ce décret.

Texte de la réponse

La loi n° 2014-459 du 9 mai 2014 permettant le don de jours de repos à un parent d'un enfant gravement
malade a instauré la possibilité pour un salarié, en accord avec son employeur, de renoncer anonymement et
sans contrepartie à tout ou partie de ses jours de repos non pris, qu'ils aient été affectés ou non sur un compte
épargne temps, et ce au bénéfice d'un autre salarié de l'entreprise qui assume la charge d'un enfant âgé de
moins de vingt ans atteint d'une maladie, d'un handicap ou victime d'un accident d'une particulière gravité
rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants. Les décrets en Conseil d'Etat qui
déterminent les conditions d'application de la loi aux agents publics civils d'une part, et aux militaires d'autre
part, ont été publiés le 28 mai 2015 (JO du 29 mai 2015).
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